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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2012-1-3-1 
Séance du vendredi 17 février 2012 
 
 
 
 
 

PROGRAMME A132 - CALIBRAGE 
OPÉRATIONS DE SÉCURITÉ EN TRAVERSE D'AGGLOMÉRATION À RETENIR 

POUR 2012  

 

 

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU le règlement financier du Département, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-5 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général au Président du Conseil Général, 

VU la délibération n° CG-2011-5-3-3 du 7 décembre 2011 relative au Budget 
Primitif 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général ; 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 
 autorise le transfert de 2 000 000 € d’Autorisations de Programmes (AP) depuis le 

Programme A132, millésime 2009 (- 800 000 €) et millésime 2010 (- 200 000 €) et le 
Programme A111, millésime 2011 (- 1 000 000 €) vers le Programme A132, millésime 
2012 ; 

 donne délégation à la Commission Permanente pour procéder ultérieurement à 
d’éventuelles affectations ou désaffectations de ces AP ; 

 arrête les opérations à retenir pour 2012, dont la liste (Annexe A) est jointe au 
présent rapport ; 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20120217-0000009191-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 23/02/2012
Réception par le Prefet : 23/02/2012
Publication : 24/02/2012



2/2 

 affecte les AP correspondantes à ces projets de sécurisation des traverses 
d'agglomérations (STA), dont le total est estimé à 3 979 113 €, sur le Programme 
A132, Chapitre 21, Fonction 621, Nature 2151 ; 

 autorise le Président à signer, avec les partenaires concernés, les conventions de 
co-maîtrise d'ouvrage et de gestion ultérieure établies sur la base du document-type 
approuvé lors du Conseil Général du 7 décembre 2011. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



A affecter Rappel déjà 
affecté Total affecté

ROPPENTZWILLER n° en cours 250 000 €          0 € 250 000 €
SIGOLSHEIM n° en cours 212 290 €          0 € 212 290 €
KIRCHBERG n° en cours 106 301 €          0 € 106 301 €
RANSPACH le bas n° en cours 146 672 €          0 € 146 672 €
ILLFURTH n° en cours 250 000 €          0 € 250 000 €
OBERHERGHEIM n° en cours 93 426 €            0 € 93 426 €
RANSPACH le bas n° en cours 71 000 €            0 € 71 000 €
STAFFELFELDEN n° en cours 147 096 €          0 € 147 096 €
BUSCHWILLER n° en cours 120 000 €          0 € 120 000 €
ENSISHEIM n° en cours 247 094 €          0 € 247 094 €
FRELAND n° en cours 191 061 €          0 € 191 061 €
JEBSHEIM n° en cours 250 000 € 0 € 250 000 €
MAGSTATT le bas n° en cours 125 948 €          0 € 125 948 €
REGUISHEIM n° en cours 230 000 €          0 € 230 000 €
WATTWILLER n° en cours 68 339 €            0 € 68 339 €
ILLZACH 2 n° en cours 250 000 € 0 € 250 000 €
SOULTZMATT n° en cours 250 000 € 0 € 250 000 €
WERENTZHOUSE n° en cours 250 000 € 0 € 250 000 €
ZIMMERSHEIM n° en cours 160 000 € 0 € 160 000 €
SOULTZ n° en cours 60 159 € 0 € 60 159 €
SOULTZEREN n° en cours 250 000 € 0 € 250 000 €
ZELLENBERG n° en cours 126 776 € 0 € 126 776 €
ZILLISHEIM n° en cours 122 951 € 0 € 122 951 €

Total AP affectée 3 979 113 €       -  €                   3 979 113 €        

N° opé-
ration

AP
Nom de 

l'opération

CG du 02-02-2012

                               Annexe A
                   Routes Départementales

Calibrage - Programme A132 - Millésime 2012
      Affectation des Autorisations de Programmes


